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L’anecdote ne bouleverse-
ra sans doute pas les li-
vres d’histoire, mais on

retiendra que le premier flash
d’une « voiture-radar à con-
duite externalisée » en Gironde
a été émis sur la D670 entre Li-
bourne et Saint-André-de-Cub-
zac le lundi 8 novembre 2021 à
14 h 41. Vitesse mesurée :
82 km/h pour 70 autorisés…
L’identité du conducteur est
inconnue et celui-ci n’a proba-
blement jamais su qu’il étren-
nait alors un dispositif activé
par la préfecture de Gironde
moins d’une minute aupara-
vant !

Cette privatisation du con-
trôle des infractions routières
n’a cessé de s’étoffer depuis
son expérimentation en Nor-
mandie en 2018 : pour la seule
année 2021 en France, 150 voitu-
res-radar gérées par des socié-
tés privées dans 39 départe-
ments français ont contrôlé
pas moins de 6,6 millions de
véhicules.

7 % d’infractions
En Gironde, où le dispositif a
donc été mis en service en no-
vembre 2021, les contrôles réa-
lisés jusqu’à la fin décembre
de cette même année (der-
niers chiffres disponibles) ap-
paraissent encore modestes :
près de 69 000 vitesses de véhi-
cules mesurées, dont 4 500 su-
périeures aux limites autori-
sées. Soit 7 % d’infractions,
dans la lignée du ratio national
qui s’élevait à 7,5 % sur l’ensem-
ble du dernier trimestre 2021.

Les relevés géolocalisés des
contrôles automatiques effec-
tués par les voitures-radar à
conduite externalisée (que
vient de publier le ministère
de l’Intérieur en open-data)
apportent un éclairage inédit
sur ce dispositif encore mé-
connu des conducteurs, tant
les véhicules banalisés restent
quasiment indétectables dans
le flux quotidien de la circula-
tion. En Gironde, comme
ailleurs en France, 98 % des
contrôles de l’année 2021 ont
donc porté sur des voies dont

la vitesse maximale autorisée
était inférieure à 100 km/h, soit
la majeure partie des routes
départementales.

Trafic engorgé
En moyenne, près de 1 300 vé-
hicules ont été contrôlés cha-
que jour sur les routes de Gi-
ronde, week-end compris (15 %
des véhicules ayant été contrô-
lés un samedi ou un diman-
che). Et pas de trêve pour les
opérateurs des voitures-radar
avec des rotations maintenues
sur les routes les jours fériés.
Mais en 2021, pas de contrôles
la nuit : toutes les mesures ont
été effectuées entre 6 heures et
21 heures.

Si le taux constaté d’infrac-
tions à la vitesse s’élève à 7 % en
Gironde fin 2021, c’est donc
qu’une très large majorité des
conducteurs et conductrices
respecte les limites légales.
Ainsi, sur les routes à 80 km/h
du département, la vitesse
moyenne des véhicules con-
trôlés ne dépasse pas les
65 km/h. Le signe également
d’un probable engorgement
du trafic : en semaine, à 8 heu-
res du matin ou à 18 heures, la
vitesse moyenne mesurée
chute à 59 km/h sur ces mê-
mes tronçons limités à
80 km/h. Et le taux d’infrac-
tions y est inférieur à 4 % des
véhicules contrôlés. Mais lors-
que la fluidité du trafic s’amé-
liore, les vitesses remontent et,
avec elles, le taux d’infractions
qui grimpe à plus de 12 % lors
des dernières mesures de la
journée.

Extrêmes excès
9 km/h, c’est l’excès de vitesse
moyen des conducteurs en in-
fraction lorsqu’ils sont flashés
par les voitures-radar (avec
une moyenne à 10 km/h sur les
seules routes limitées à
90 km/h). Quelques « records »
significatifs sont toutefois à re-
tenir, à l’image d’une pointe de
vitesse mesurée à 190 km/h le
30 décembre 2021 sur la RN 89
entre Bordeaux et Libourne.
Ou encore cette accélération à
163 km/h sur la ligne droite re-
liant Castelnau-de-Médoc au
Pian-Médoc, un début de mati-
née de décembre… Ces excès
de vitesse extrêmes demeu-
rent peu fréquents, mais quo-
tidiens et à toute heure de la
journée.

Selon nos calculs, moins de
5 % des contrevenants roulent
à plus de 25 km/h au-delà de la
vitesse autorisée (218 infrac-
tions entre novembre et dé-
cembre 2021). Et près de 46 %
sont flashés à moins de 5 km/h
au-delà de la vitesse légale, en
appliquant la marge techni-
que des radars.

Les données des voitures-ra-
dar ne portant actuellement
que sur les deux derniers mois
de l’année 2021, il faudra désor-
mais attendre la publication
des données complètes de
l’année 2022 pour disposer
d’un volume plus important
de mesures à l’échelle départe-
mentale et observer d’éven-
tuelles évolutions des compor-
tements, à la faveur des pre-
mières amendes reçues par les
automobilistes.

Les premiers chiffre

Les voitures-radar ont été confiées à des sociétés privées
depuis 2017 en France. CHARLY TRIBALLEAU / AFP 

Les deux premiers
mois de leur mise en
service fin 2021 en
Gironde, les voitures-
radar ont contrôlé
la vitesse de près de
69 000 véhicules.
Dont 4 500
en infraction
Frédéric Sallet
f.sallet@sudouest.fr

« Lorsque la fluidité
du trafic s’améliore,

les vitesses remontent
et, avec elles, le taux

d’infractions »

CIRCULATION

Un feu de forêt s’est déclaré lundi
en début d’après-midi à Lou-
chats, en Sud-Gironde, l’une des
communes les plus sinistrées
par le grand incendie de Landi-
ras l’été dernier.

L’incendie a couru sur environ
6 500 m2 dans un secteur boisé, à
Janic, à l’ouest du bourg, dans
une poche qui n’avait pas brûlé
l’été dernier, à proximité d’habi-
tations. Les pompiers de Gi-
ronde ont déployé quatre ca-
mions-citernes feux de forêts
(CCF). L’incendie, qui a principa-
lement brûlé la végétation de
surface, a été circonscrit rapide-
ment.

« Garder la tête froide »
Cette parcelle appartient à Jac-
ques Hazera, expert forestier in-
dépendant bien connu en Sud-
Gironde. Militant d’une sylvicul-
ture qui prône une régénération
naturelle de la forêt et vice-prési-
dent de Pro Silva France, Jacques
Hazera avait déjà perdu 193 hec-
tares lors des incendies de cet
été. La parcelle qui a brûlé lundi
est principalement constituée
de feuillus, chênes et châtai-
gniers, mais aussi de pins.
Comme partout dans le massif
en ce moment, le couvert végétal
(fougères, brandes et d’ajoncs)
était particulièrement sec.

Le maire de Louchats, Philippe
Carreyre, se veut rassurant. « Le
feu à cette saison n’a rien d’ex-
ceptionnel. Il faut garder la tête
froide et rester vigilant. »

Départ naturel peu probable
L’origine de cet incendie est in-
connue. Mais un départ naturel
est peu probable. Il n’y a pas eu
d’orage. Et en l’absence de
tourbe ou de lignite dans ce sec-
teur, le feu n’a pas pu remonter
du sous-sol. Les gendarmes se
sont rendus place, une enquête
est en cours.

La semaine dernière, environ
un millier de mètres carrés a brû-
lé du côté de Bazas. Le Sdis de Gi-
ronde a enregistré six ou sept dé-
parts de feu dans le départe-
ment ces derniers jours. Le ris-
que feu de forêt est au niveau
« léger ». Mais depuis jeudi 9 fé-
vrier et jusqu’à nouvel ordre, les
pompiers ont réactivé la sur-
veillance du massif forestier de-
puis les tours de guet l’après-mi-
di.

La prochaine saison des feux
approche en Gironde. Elle com-
mence généralement début
mars. L’histoire des incendies en
Gironde prouve que les mois de
mars et avril sont classés à haut
risque.
Jérôme Jamet

Un feu de forêt rapidement
maîtrisé se déclare à Louchats
Le feu a couru sur 6 500 m2 environ à Louchats,
village touché par l’incendie de Landiras, mais
dans une zone qui n’avait pas brûlé l’été dernier

Les pompiers de Gironde ont déployé quatre camions-citer-
nes feux de forêts. JACQUES HAZERA 

SUD-GIRONDE

Un homme extrait
inconscient de l’incendie
de sa maison

SAINT-SYMPHORIEN Lundi, aux
alentours de 22 heures, les pompiers
ont été alertés par des témoins après
le déclenchement d’un incendie dans
une maison de Saint-Symphorien,
dans le sud de la Gironde. À leur arri-
vée, l’homme de 51 ans qui habitait
cette demeure de 80 m2 située avenue
du 8-Mai avait été extrait du bâtiment
par des voisins, inconscient. Après avoir
repris connaissance, gravement intoxi-
qué par les fumées et sous l’emprise
d’alcool et de médicaments, il a dû
être transporté au CHU de Pellegrin.
Les voisins, un homme et une femme,
âgés respectivement de 32 et 25 ans
ont, eux, été transporté à l’hôpital de
Langon, à cause des fumées, dans un
état sans gravité. Le feu a été éteint et
la moitié de la maison détruite. Une
enquête a été ouverte par les gendar-
mes de Grignols qui s’orientent vers la
thèse d’un geste désespéré, à la suite

d’une séparation mal vécue. L’homme
aurait déjà tenté de mettre le feu à sa
maison par le passé. 

300 personnes évacuées
à cause d’un incident
technique à la verrerie
de Vayres

VAYRES La verrerie O-I produit plus de
350 millions de bouteilles par an. Hier
en fin de matinée, 300 employés ont
été évacués de manière préventive
après un incident technique. Le sys-
tème de refroidissement d’un des fours
plein de verre en fusion a en effet
connu des dysfonctionnements. Tou-
jours de manière préventive, une
trentaine de sapeurs pompiers a été
engagée et a mis en place un dispositif
de sécurité et de surveillance. Les
gendarmes, la police municipale et les
fournisseurs de gaz et d’électricité ont
également été mobilisés. Le problème
technique a été résolu et le dispositif
spécial levé vers 17 heures.
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